
 
Commune de Bassenge 

Madame, Monsieur, 
 
est invité(e) à se trouver à la séance du conseil 
communal qui se tiendra à la Maison communale, Place 
Louis Piron à 4690 Bassenge Roclenge-sur-Geer le 
Mercredi 08 décembre 2010 à 20
 

  heures. 

 
 
 

 
 

ORDRE DU JOUR
 

 : 

1° Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 
10 novembre 2010. 
 

2° Intercommunale d’incendie de Liège et environs – Assemblée 
générale ordinaire du 20 décembre 2010. 
 

3° C.H.R. de la Citadelle – Assemblée générale statutaire du 17 
décembre 2010. 
 

4° Intradel – Assemblée générale du 21 décembre 2010. 
 

5° A.I.D.E. – Assemblée générale stratégique du 20 décembre 2010. 
 

6° Intercommunale du centre funéraire de Liège et environs – 
Assemblée générale stratégique du 17 décembre 2010. 
 

7° ISOSL – Assemblée générale ordinaire du 16 décembre 2010. 
 

8° SPI+ - Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2010. 
 

9° S.L.F. – Assemblée générale ordinaire du 21 décembre 2010. 
 

10° S.L.F. Finances – Assemblée ordinaire du 21 décembre 2010. 
 

11° TECTEO – Assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 2010. 
 

12° A.L.G. – Assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 2010. 
 

13° A.L.G. – Assemblée générale ordinaire du 22 décembre 2010. 
 

14° Confirmation ordonnances du Bourgmestre du : 
a) 08.11.2010 – Travaux de pose d’une toiture rue Grand Brou 

à hauteur du n° 17 à Roclenge-sur-Geer. 
b) 22.11.2010 – Travaux ALE rue Lulay à Glons du 19.11.2010 

au 30.11.2010. 
c) 22.11.2010 – Travaux d’enduisage pour compte de la SWDE 

rue de la Laiterie et rue des Combattants à Bassenge le 23 
novembre 2010. 

 
  
                                             …./…. 
 

EXTRAIT 
DU CODE DE LA DEMOCRATIE 

LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION 

 
 Art. L1122-17 Le conseil ne 
peut prendre de résolution, si 
la majorité de ses membres en 
fonction n’est présente. 
 
   Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois sans 
s’être trouvée en nombre 
compétent elle pourra, après 
une nouvelle et dernière 
convocation, délibérer quel 
que soit le nombre des membres 
présents sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 

 



15° Ratification ordonnances du Collège communal du : 
d) 09.11.2010 – Travaux de démolition de la culée sous le viaduc 

de Boirs. 
e) 22.11.2010 - Mise en sens unique de la rue Curé Ramoux et 

stationnement interdit lors de la création de trottoirs - 
Prolongation. 

f) 29.11.2010 – Organisation du marché de Noël dans les grottes 
de Wonck les 10, 11 et 12 décembre 2010. 

 
16° Dépistage de la prostate et de l’andropause – Campagne 2011. 

 
17° Fabrique d’Eglise de Boirs – Budget exercice 2011. 

 
18° Fabrique d’Eglise de Glons – Budget exercice 2011. 

 
19° Taxe sur les immeubles bâtis inoccupés. 

 
20° Abrogation du règlement communal – Octroi d’une indemnité pour 

frais funéraires lors du décès d’un agent communal définitif. 
 

21° Modification du règlement du droit de place pour échoppes et 
loges foraines. 
 

22° Subside exceptionnel – carnaval 2011. 
 

23° Commerce local – Ordonnance de Police sur les night shops. 
 

24° Remise par la région Wallonne à la Commune d’un chemin le long 
de la sortie autoroutière de l’A 13 sur la N 618 entre le Geer 
et la rue du Croupet. 
 

25° Adoption du cahier des charges et choix du marché – Fournisseur 
de services Télécom et IP pour la commune et le CPAS. 
 

26° Programme communal de Développement Rural (PCDR) : 
a) Mise en place de la Commission locale de Développement 

Rural (CLDR) 
b) Adoption du règlement d’ordre intérieur de la CLDR. 
 

 
 
LES CONVOCATIONS SERONT REMISES POUR LE 30 NOVEMBRE 2010 AU PLUS 
TARD. 
 

Bassenge, le 29 novembre 2010. 
 

PAR LE COLLEGE 
 

Le Secrétaire communal, 
J.TOBIAS 

Le Bourgmestre, 
J. PIETTE 

 


